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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L’an deux-mille-vingt-six, le lundi 23 février à 18h00, le Comité Syndical du Parc naturel régional des Landes de Gascogne s’est réuni à 

Marcheprime (33) conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de M. DEDIEU 

Vincent. Date de la convocation : 17 février 2026 

Étaient Présents en présentiel  : M. BOUFFIN Yann, M. DEDIEU Vincent portant pouvoir de M. COUTIERE Dominique, M. DECLERCQ 

Cyrille, Mme DESMOULIN Karine, M. DELUGA François, M. DUFAY Michel, M. DUNOGUES Yves portant pouvoirs de Mme BREQUE 

Claudie et Mme TAPIN Maylis, M. ICHARD Vincent, Mme LAFARGUE Marie-Laure, M. MARTINEZ Manuel portant pouvoir de Mme LE 

YONDRE Nathalie, M. PAIN Cédric, Mme PIQUEMAL Sophie (arrivée à 18h19) portant pouvoirs de M. GILLE Hervé et de M. GLEYZE Jean-

Luc, Mme VALIORGUE Magali portant pouvoirs de Mme ARDOUIN Aimée et Mme BEAUMONT Patricia, M. SARTRE Philippe, M. SORE 

Serge portant pouvoirs de M. BACHE Alain et Mme WEBER Sophie. 

Absents excusés (pouvoirs) : Mme ARDOUIN Aimée ayant donné pouvoir à Mme VALIORGUE Magali, M. BACHÉ Alain ayant donné 

pouvoir à M. SORE Serge, Mme BEAUMONT Patricia ayant donné pouvoir à Mme VALIORGUE Magali, Mme BREQUE Claudie ayant donné 

pouvoir à M. DUNOGUES Yves, M. COUTIERE Dominique ayant donné pouvoir à M. DEDIEU Vincent,  M. GILLE Hervé ayant donné pouvoir 

à Mme PIQUEMAL Sophie, M. GLEYZE Jean-Luc ayant donné pouvoir à Mme PIQUEMAL Sophie, Mme LE YONDRE Nathalie ayant donné 

pouvoir à M. MARTINEZ Manuel, Mme MESPLES Olga ayant donné pouvoir à M. LANUSSE Denis (absent), Mme TAPIN Maylis ayant donné 

pouvoir à M. DUNOGUES Yves, Mme WEBER Sophie ayant donné pouvoir à M. SORE Serge. 

Absents : M. BAUDE Vital (excusé), M. BLANC-SIMON Jean-Luc, M. CARRERE Paul (excusé), M. DURRIEU Michel, M. FORET Thierry 

(excusé), Mme LARRUE Marie (excusée), M. LANUSSE Denis, M. LASSALE Jean-Claude, Mme MARIE Lucie (excusée), M. MONNIER 

Philippe, M. PAPADATO Patrick, M. SAINTORENS Denis, M. TAUZIN Arnaud, Mme TOSTAIN Emmanuelle (excusée) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE INSTITUTIONNELLE 

Délégation des avis  

 
 
Vu les articles L.5721 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) et suivants ; 
 
Vu les articles L. 5211-6-3 et L. 5211-8 du Code général des collectivités territoriales, la notion 
« d’affaires courantes » n’est pas expressément définie par les textes en vigueur, et est 
apprécié au cas par cas par les juges ; 
 
Vu les articles R. 333-14 et R. 333-15 du Code de l’Environnement ; 
 
Considérant que le premier tour des élections municipales se déroulera à compter du 15 mars 
2026 ; 
 
Considérant que pour les syndicats mixtes ouverts, aucune règle particulière concernant la 
date de la première réunion d’installation du Comité syndical est fixée par le CGCT ; 
 

ELUS VOIX 

Nombre élus en exercice 40 Nombre de voix maximum 97 

Nombre de Présents 14 Représentant nombre de 

voix 

54 

Nombre de pouvoirs 8 Nombre de voix pour 54 

Total présents et pouvoirs 22 Nombre de voix contre  

  Nombre d’abstentions  

  Ne prend pas part au vote  
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Il est proposé de donner délégation au Président pendant cette période pour des avis sollicités 
dans le cadre des articles R333-14 et R 333-15 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical DECIDE à l’unanimité : 

 
- DE DONNER délégation au Président pour des avis sollicités dans le cadre des 

articles R333-14 et R 333-15 

 

- D’AUTORISER le Président à signer les actes et documents afférents. 

 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit, 

à Belin-Béliet, le  

 

 

 

 

Vincent DEDIEU 

 

 

 

Président du Syndicat Mixte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture et mise en ligne le  
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